
sieu rs, queI Poutiln e Frater i e llepodulira des effets
analogues. Mieux q ne moi, voit> avez, ltus FeCxpéeuece
dle ces grâces etariirsde saîîctificationi accor-cées
à unte par11oisse on1 bien à unei e*Olînîiuîtllétl ; mieux qule
mai, vous eI prnl e etUjruît et la liécessité
poul. les Tel-ti,1î-es.

I. LA~lîî~rîxs~tîs~ Unt Directeur doit bien
connaîitro la1 rég le iluI Tiers-Or-dre et. se péniétrer. de soni
,esprit par 1:1 lornt.ire, assidue dle la ffi'L'ue Fr-anciscaiine;
se 1m1Vi*r*- auli)Irntd tout ce qui peuit initéresser sa
Fraternité ; ti-nir- aux flénuiioiis menisuelles; se monitrer
sévère pouir Ceux, qui, sanls nmotif sérieux, ni'y as:sisteit;
pais ; a voir aussi ltis les mois mie r-éuniioni du Discré-
toirei et. nie pas niégliger les occasionis de corresponidre
avec le T. Il. P. Provinicial, ou1 bien aiVec soni Gardien
respec.tif. A ce pr-opros, il sci-ait boni que touts les ans, ou
ait nîoinis toitis les dix-huit; mois, les Directeurs envo-
vassenit -au P. Gar-dieni un rapport sur l'étatL (le leurs
Fraterités: il s"mblable rappc"t a été demandé par Sa
Sainiteté Léoii XIII aux Evéques d'Italie. Pour nous, ce
rapport ser-a d'uie granide utilité ; il, sera un document
qui iniitiera promptemient à l'état du Tiers-Ordre, dans
leuir juridictioni respective, les nouveaux G-ardienis et les
nouveaux D)irecteurs à lent- entrée Pln charge. Ainisi se
per-pé>tuer-ont, entre le Priemlier et. le Troisième Ordre des
relationis consolanites pour les uns, utiles pour les autr-es,
étlifiantles pou:.- ltu:. Tandis qule a i- o ti os avons eu le
r-egret (le v-oir cer-taines Fi-aîer-uités se r-etir-er- complète-
tuenit danis l'oulbli, les D)irecteur-s nie nous éci-ivain plus
ou1 bien nle i-éponldalt Pas aux communiiiicationis que nous
leuir ad -essious: (d'ati-res fois.ils nous onit fait des questionis
tellement élémnentait-es, qu'iiil nous était biel Per-mis de4
nous demnidet- s'ik, avaient lut seulemenit le pr-emier
clîapit.1-e (le la Jèl.~e !e répète, il est absolument ini-
dispeinsable que le Dir-; leuri connaisse patl-faitementL la
Règle dul Tieu-s-Oi-dîe et se pùinèt-e bien de soli esprit;
sanls cela, il n'est qu'uni D)irecteur nminial, et sons sa
Dir-etioni, la Fi-.ahue-iiité netqu'unie coui-érie quelconque
de personnles pieuses.

L.'uniiioni fait l1 for-ce ( dls '1e mionde comme 0on Com-
pî-end bictu la vét-ité et la putissanice de ce vieil adage mnis
enu pratique ! Oit'asoi pouir faire fori-Lue ; oni s'associe
pont- sapl- les bases dle la socété - oni s"associc polir per-
sécuîtet 'Eglie on s;,ssocie pouri renvel-ser les gouiver-


